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COMMUNE DE VABRES L’ABBAYE

Département de l’Aveyron
Arrondissement de Millau
Canton de Saint-Affrique

Nombre de Conseillers en exercice : 15
de Présents : 13
de Votants : 15

Vote : Pour : 15              Contre :   0                Abstention : 0

Extrait du Registre
Des délibérations du Conseil Municipal

Séance du Jeudi 29 Juin 2023

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-neuf juin à 18h30, le conseil municipal de Vabres l’Abbaye, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Frédéric 
ARTIS, maire.

Etaient présents : M. Frédéric ARTIS, Mme Géraldine ARTIS, M. Arnaud BERNARD, Mme 
Catherine CADENET, M. Gérard CAILHOL, Mme Myriam ESPERANCE, Mme Laure 
GARRIBOTTO, M. Loïc MARAVAL, Mme Isabelle NEGRE, M. Gaëtan PRIVAT,               
M. Sébastien ROUSTAN, Mme Marie-Claude SIRE, M. Jean-François VIDAL.
Procurations : Mme Claudine IACOVO à M. Frédéric ARTIS, M. Simon PUECH à M. Jean-
François VIDAL, 
Secrétaire de séance : M. Sébastien ROUSTAN

OBJET : Alimentation en électricité Tarif Jaune ancien évêché transformé en 16 
logements et 1 restaurant à 13 rue du Quai. Contribution à verser au S.I.E.D.A.

Monsieur le Maire indique que dans le cadre de l’obtention du permis de construire n° 012 286 
22 F1011, une extension du réseau de distribution publique d’électricité est nécessaire.

Le Syndicat Intercommunal des Energies du Département de l’Aveyron – S.I.E.D.A. – maître 
d’ouvrage a fait établir le coût estimatif de ces travaux qui s‘élèvent à 51 400,00 € H.T.

Monsieur le Maire précise que sur ce montant, compte tenu de l’aide apportée par le S.I.E.D.A., 
la contribution restant à la charge de la Commune est de 4 800,00€.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité :

1) De demander au Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron 
d’agir comme Maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux précités.

2) De s’engager à verser au Trésor Public la somme estimée de 4 800€ correspondant à la 
contribution restant à la charge de la commune après l’aide apportée par le S.I.E.D.A.

3) Dans l’éventualité où des travaux complémentaires s’avèreraient nécessaires, la 
mise en recouvrement de la participation de la commune serait établie sur le 
montant de la facture définitive dont une copie nous sera transmise par le 
S.I.E.D.A.

Ainsi fait et délibéré, les jours, les mois et an susdits.

Pour copie conforme,
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